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Arrêt de la Cour dans l'affaire C-347/04 

Rewe Zentralfinanz eG, ayant droit à titre universel d'ITS Reisen GmbH / Finanzamt Köln-Mitte 
 

LA RÉGLEMENTATION ALLEMANDE SUR LA DÉDUCTIBILITÉ DES PERTES 
SUBIES AU TITRE DES AMORTISSEMENTS RÉALISÉS SUR LA VALEUR DES 

PARTICIPATIONS DÉTENUES DANS DES FILIALES, RESTREINT LA LIBERTÉ 
D'ÉTABLISSEMENT 

 
La restriction n'étant pas justifiée, elle n'est pas compatible avec le droit communautaire. 

 

La loi allemande relative à l'impôt sur le revenu (Einkommensteuergesetz)1 prévoit qu'une 
société mère établie en Allemagne peut déduire de ses bénéfices imposables les pertes qu'elle a 
subies au titre des amortissements réalisés sur la valeur de participations détenues dans des 
filiales établies en Allemagne. 
 
En revanche, les pertes de même nature provenant de participations détenues dans des filiales 
établies dans un autre État membre ne sont déductibles que dans le cas où ces filiales produisent 
ultérieurement des recettes positives de même nature ou si elles exercent une activité de nature 
commerciale. 
 
ITS Reisen, une société allemande de tourisme, détient une filiale aux Pays-Bas.Dans ses 
comptes annuels pour 1993 et 1994, ITS Reisen a procédé à des amortissements sur la valeur de 
sa participation dans sa filiale néerlandaise qu'elle a voulu prendre en compte, au titre de pertes, 
lors de la détermination de son bénéfice imposable en Allemagne. 
 
Le Finanzamt Köln-Mitte (l'autorité fiscale allemande) lui ayant refusé la prise en compte des 
pertes liées auxdits amortissements, Rewe Zentralfinanz eG, ayant droit d'ITS Reisen, a introduit 
un recours devant le Finanzgericht Köln. Cette juridiction a posé une question préjudicielle à la 
Cour de justice des Communautés européennes sur la compatibilité avec le droit communautaire 
des règles allemandes, applicables à la date des faits, relatives à la déductibilité des pertes subies 
par les sociétés mères allemandes au titre des amortissements réalisés sur la valeur des 
participations détenues dans des filiales. 
                                                 
1 Loi de 1990 relative à l’impôt sur le revenu. 



 
Dans son arrêt d'aujourd'hui, la Cour constate, tout d'abord, que la réglementation allemande 
constitue une restriction à la liberté d'établissement. En effet, cette réglementation opère une 
différence de traitement fiscal entre sociétés mères selon que leurs pertes proviennent 
d'amortissements sur la valeur de participations détenues dans une filiale résidente ou dans une 
filiale non résidente. Elle les dissuade donc de créer des filiales dans d'autres États membres. 
 
Ensuite, la Cour examine si cette restriction est justifiée. 
 
La Cour relève, notamment, qu'une différence de traitement fiscal entre sociétés mères 
résidentes selon qu’elles disposent ou non de filiales à l’étranger ne saurait être justifiée par le 
simple fait qu’elles ont décidé d’exercer des activités économiques dans un autre État 
membre, dans lequel l’État de résidence ne peut pas exercer sa compétence fiscale. 
 
De plus, la Cour rejette l'argument du gouvernement allemand tiré d'un risque de double prise en 
compte des pertes subies à l'étranger. Elle note que les pertes en cause étant exposées par la 
société mère, ne sont prises en compte qu'en ce qui concerne celle-ci, de sorte que la prise en 
compte distincte, d'une part, de ces pertes exposées par la société mère et, d'autre part, de 
pertes subies par les filiales étrangères ne saurait en aucun cas être qualifiée de double 
emploi des mêmes pertes. 
 
La Cour relève que la réglementation allemande qui vise, de manière générale, toute situation 
dans laquelle les filiales se trouvent établies en dehors de l'Allemagne, et qui ne répond donc pas 
à l'exigence liée à l'objectif spécifique de lutte contre des montages purement artificiels, ne peut 
être justifiée par le risque d'évasion fiscale. 
 
Enfin, la Cour constate qu'il n'y a pas de lien, dans la réglementation allemande, entre la 
déductibilité, pour la société mère résidente, des pertes provenant d'amortissements sur la 
valeur de participations détenues dans des filiales et l'exonération fiscale en Allemagne, en 
vertu de conventions préventives de la double imposition, des dividendes perçus des filiales 
étrangères. À défaut d'un tel lien, l'argument du gouvernement allemand tiré de la nécessité de 
préserver la cohérence fiscale ne peut pas être retenu pour justifier la restriction en cause. 
 
Au vu de l'ensemble de ces considérations, la Cour décide que la restriction allemande à la 
liberté d'établissement n'est pas justifiée. 
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